
Citoyens habilités à voter en matière communale 390

Bulletins entrés / participation 350 89.74%

votes par correspondance (voie postale) 207 53.08%

votes par dépôt à la commune 91 23.33%

votes à l'urne 52 13.33%

Bulletins valables 341

Bulletins blancs 3

Bulletins nuls 2

Bulletins entrant dans le calcul de la majorité 336

OUI 294 87.5%

NON 42 12.5%

Bulletins valables 341

Bulletins blancs 8

Bulletins nuls 2

Bulletins entrant dans le calcul de la majorité 331

COMMUNE DE NENDAZ 149 45.0%

COMMUNE DE SION 182 55.0%

QUESTION 2

Si la majorité des citoyennes et citoyens répondent par l'affirmative à la question ci-

dessus, avec qui vos autorités communales doivent-elles entamer des démarches de 

fusion en priorité ?

QUESTION 1

Acceptez-vous le principe que vos autorités communales entament des démarches en vue 

d'une fusion avec une des communes voisines de Nendaz ou de Sion ?
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